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AGREMENT DES ORGANISMES DE FORMATION CORDISTE 

CERTIFICAT N° 15 

Agrément initial délivré le : 31 mars 2016 

Expiration du présent certificat : juin 2021 

Nous attestons que les formations dispensées par l’organisme 

correspondent aux exigences du Syndicat Français des 
Entreprises de Travaux en Hauteur (S.F.E.T.H. ) et du DPMC 

pour dispenser les formations qualifiantes Cordistes suivant les 
référentiels des Certificats de Qualification Professionnelle : 

CQP Cordiste Niveaux 1 et 2 
Les exigences du présent agrément sont décrites dans le RÉFÉRENTIEL D’AGRÉMENT DES CENTRES DE FORMATION indice 3 du 28 avril 2016 et le 

PLAN DE CONTRÔLE EXTERNE du 20 mars 2016. 
Agrément inscrit sur la liste des certifications et labels « Qualité » du CNEFOP le 04 juillet 2017 pour 3 ans 

L’organisme s’engage à respecter les conditions d’utilisation de l’agrément et du logo « DPMC—Organisme Agrée » 
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Audit de suivi 1 : 17 nov. 2016 
AB CERTIFICATION 

Auditeur : Dominique AUDARD 
Expert DPMC : Marc GRATALON 

Audit de suivi 2 : 14 décembre 2017 
AB CERTIFICATION 

Auditeur : Dominique AUDARD 
Expert DPMC : Marc GRATALON 

Audit Initial réalisé le : 03 décembre 2015 


